
RAPPEL : Le Compte Personnel de Forma on (CPF)

est le disposi  qui a remplacé en janvier 2015 le

Droit Individuel à la Forma on (DIF) et qui vous

permet à tout moment de faire une demande de

�nancement d’un projet de formation.

Vous avez jusqu’au 30 juin 2021 pour me re à jour vos droits DIF sur votre 

Compte Personnel de Forma on. Passée ce e date, vos droits DIF disparaitront 

et vous ne pourrez plus les u liser pour �nancer une prochaine forma on.

Ne manquez pas l’opportunité d’acquérir de nouvelles compétences �nancées 

par votre CPF.

Vous pouvez trouver 
votre solde DIF sur : 
 Votre bulle n de salaire de décembre 2014 ou 

janvier 2015

 Une a esta on de droits au DIF fournie par votre 

employeur

 Votre dernier cer �cat de travail

Une fois ce document en main, connectez-vous sur votre 

espace personnel sur : 

www.moncompteforma on.gouv.fr

ou via l’applica on mobile :

MonCompteForma on 

Si vous n’avez pas encore crée de compte, c’est le 

moment ! Vous avez seulement besoin de votre n° de 

sécurité sociale.

Comment me re à jour 
mon solde DIF ?
 Allez sur l’onglet « Mes droits forma on » et cliquez 

sur « Saisir mon DIF »

 Déclarez votre solde d’heures de DIF.

Les heures DIF sont conver es au taux de 15€ de l’heure 

(ce taux est �xé par décret)

 Saisir un montant arrondi à l’unité supérieure

 Télécharger votre jus �ca f

 Enregistrez votre solde

celui-ci est automa quement crédité sur votre compteur 

(CPF) en euros.

 Enregistrez votre solde

Votre nouveau solde CPF est à jour !

Vous pouvez maintenant choisir une forma on sur 

www.moncompteforma on.gouv.fr pour développer 

vos compétences professionnelles et pourquoi pas 

apprendre une nouvelle langue ?
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Ne perdez pas vos heures DIF.
Reportez-les dès maintenant
sur votre Compte Personnel
de Forma on, CPF. 
Bonne nouvelle en ce début d’année, vous
disposez d’un délai de 6 mois supplémentaires.

Forma ons linguis ques

depuis 1983


